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Extension du profil d’emploi pour les usages limités demandée
par les utilisateurs (PEPUDU) - homologations accordées entre 

le 2 février et le 12 avril 1999

Le présent document contient des renseignements sur les plus récentes propositions visant l’extension du
profil d’emploi pour les usages limités de pesticides qui ont été évaluées et acceptées en vue d’une
homologation.

Un certificat d’homologation a été émis pour les produits suivants auxquels on a apposé une étiquette
supplémentaire, rendant ainsi l’emploi légal. Les titulaires d’homologation sont tenus d’ajouter le nouvel
usage à l’étiquette complète du produit dès la prochaine impression. Lorsqu’elles publient des
recommandations sur l’utilisation de produits agrochimiques, les autorités provinciales peuvent mentionner
ces nouveaux usages, sachant qu’ils répondent aux exigences de la Loi sur les produits antiparasitaires.

NOTA : Dorénavant, les mises à jour concernant le PEPUDU seront disponibles sur le site Internet de
l’ARLA. Si vous n’avez pas accès à Internet, vous pouvez demander qu’on vous envoie ces
documents par télécopieur ou courrier électronique. Veuillez communiquer avec la
coordonnatrice des publications dont les coordonnées sont énumérées ci-dessous.
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Ce document est publié par la Division de la gestion des demandes d’homologation et de l’information, Agence de
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Légumes

Pyrazon (Pyramin FL - BASF)
numéro d’homologation 15857, 
comme mélange en cuve avec le Nortron SC, pour lutter contre les mauvaises herbes dans la betterave
à sucre.

Nicosulfuron (Accent - DuPont)
numéro d’homologation 25116, 
pour lutter contre les mauvaises herbes dans le maïs sucré, dans l’est du Canada, uniquement.

Clopyralid (Lontrel - Dow Agrosciences)
numéro d’homologation 23545, 
pour lutter contre les mauvaises herbes dans les cultures de chou, y compris les variétés asiatiques
enregistrées.

Sethoxydim (Poast - BASF)
numéro d’homologation 17502,
pour lutter contre les mauvaises herbes dans la patate douce, la citrouille et la courge.

Graminées de semence

Quizalofop-p-ethyl (Assure - DuPont)
numéro d’homologation 22111, 
pour lutter contre les mauvaises herbes dans les semis de fétuque rouge traçante, cultivée pour les
semences.

Autres

Cyromazine  (Citation 75WP - Novartis)
numéro d’homologation 24465, 
pour lutter contre les diptères sciaridés dans les champignons.


